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Loi du 14 avril 1934 concernant les passeports à l'étranger et l'établissement d'un droit de chancellerie pour 
légalisations d'actes et d'un droit de timbre sur les certificats de nationalité,

(Mém. 22 du 18 avril 1934, p. 372)

modifiée entre autres par:

Loi du 22 février 1968.

(Mém. A - 7 du 4 mars 1968, p. 91)

Texte coordonné

Art. 1er.

La forme et les modalités des passeports à l'étranger, la durée et la prorogation de leur validité, ainsi que le droit dont sera
passible le passeport ou la prorogation de sa validité, seront fixés par des règlements d'administration publique, sans que ce
droit puisse être supérieur à 100 fr.

Pour les indigents le droit ne peut pas dépasser un franc.

Art. 2.

Des règlements d'administration publique peuvent prévoir l'établissement d'un droit de chancellerie pour légalisations
d'actes, à percevoir soit au département des affaires étrangères, soit par les agents diplomatiques et consulaires du Grand-
Duché; ils détermineront le montant de ce droit et la part qui pourra en être allouée aux agents percepteurs.

Art. 3.

Le Gouvernement est autorisé a conclure avec les puissances étrangères des arrangements établissant, sous condition de
réciprocité, la gratuité élu une réduction du droit de légalisation.

La gratuité de la légalisation est acquise aux actes destinés aux indigents ainsi qu'aux documents réclamés par le Gouver-
nement dans un intérêt public ou administratif.

Art. 4. (abrogé implicitement par la loi du 22 février 1968, art. 39)

Art. 5.

La loi du 1er août 1919, portant majoration du coût des passeports à l'étranger, et toutes dispositions contraires à la présente
loi sont abrogées.
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Arrêté grand-ducal du 30 août 1939 portant introduction de la carte d'identité obligatoire.

(Mém. 59 du 1er septembre 1939, p. 846)

Art. 1er.

Les administrations communales sont tenues de délivrer à toute personne âgée de plus de 15 ans, de nationalité luxem-
bourgeoise, et non munie d'un passeport remontant à moins de 5 ans, une carte d'identité et d'inscription aux registres de
population, conforme au modèle qui sera déterminé par Notre Ministre de l'Intérieur.

Art. 2.

Cette carte est obligatoire pour tout ressortissant luxembourgeois résidant habituellement dans une commune du territoire
du Grand-Duché et est exigible à toute réquisition de la police. Elle doit être présentée à chaque changement de demeure dans
la commune, ainsi qu'à l'occasion de toute déclaration de demande de certificat et lorsqu'il s'agit d'établir son identité.

Art. 3.

Cette carte doit être renouvelée en cas de mariage et chaque fois que l'intéressé change de résidence, c'est-à-dire transfère
sa demeure d'une commune dans une autre.

Les cartes détériorées par l'usage doivent être remplacées; il en est de même des cartes de personnes dont la physionomie
ne répond plus à la photographie.

Art. 4.

Les demandes en obtention d'une carte d'identité et d'inscription aux registres de population doivent être accompagnées
d'une photographie réglementaire et parvenir aux administrations communales dans le mois à partir de l'entrée en vigueur du
présent arrêté, les demandes de renouvellement dans le mois à partir de l'événement qui rend le renouvellement nécessaire.

Art. 5.

Les personnes munies ni d'un passeport délivré il y a moins de 5 ans, ni de leur carte d'identité et d'inscription aux registres
de population et celles qui ont négligé de renouveler cette carte dans les cas prévus par l'art. 3 du présent arrêté seront punies
d'une amende de «101 à 250 euros»1 et d'un emprisonnement de 1 à 7 jours ou d'une de ces peines seulement.

Est passible des mêmes peines sans préjudice de l'application de dispositions pénales plus sévères, toute personne dont
la carte d'identité porte des ratures ou autres altérations ou une photographie qui n'est pas la sienne.

Disposition transitoire.

Art. 6.

Les cartes d'identité ou de légitimation délivrées par les administrations communales resp. les commissariats de police, soit
antérieurement à l'entrée en vigueur du présent arrêté, mais dont la date ne remonte pas à plus de trois ans, soit dans le mois
de cette entrée en vigueur, mais qui ne correspondent pas au modèle à déterminer par le Ministre de l'Intérieur, resteront
valables aussi longtemps qu'il n'en a pas été statué autrement.

Art. 7.

Le présent arrêté entrera en vigueur un jour franc après sa publication au Mémorial.

Art. 8.

Nos Ministres de la Justice et de l'lntérieur sont chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne.
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1 Les taux d’amendes indiqués sont ceux résultant de l’application
- de la loi du 25 juillet 1947 portant augmentation du taux des amendes à prononcer par les tribunaux répressifs (Mém. 37 du 2 août 1947, p. 741)
- de la loi du 19 novembre 1975 portant augmentation du taux des amendes à prononcer par les tribunaux répressifs (Mém. A - 78 du 3 décembre

1975, p. 1558; doc. parl. 1672)
- de la loi du 13 juin 1994 relative au régime des peines (Mém. A - 59 du 7 juillet 1994, p. 1096; doc. parl. 2974)
- et de la loi du 1er août 2001 relative au basculement en euro (Mém. A - 117 du 18 septembre 2001, p. 2440; doc. parl. 4722).
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Loi du 30 mars 1979 organisant l'identification numérique des personnes physiques et morales,

(Mém. A - 46 du 7 juin 1979, p. 964; doc. parl. 1683)

modifiée par:

Loi du 11 novembre 2003.

(Mém. A - 163 du 18 novembre 2003, p. 3197; doc. parl. 4922)

Texte coordonné

Art. 1er.

L'identification nominative des personnes est complétée par une identification numérique organisée selon les dispositions
de la présente loi.

Art. 2.

(1) Un numéro d'identité est attribué:

a) à chaque personne physique domiciliée au Grand-Duché, dès la naissance ou l'immigration, 

b) à chaque personne morale de droit luxembourgeois, dès la constitution, 

c) à toute autre personne physique ou morale inscrite sur un rôle d'une administration publique ou d'un établissement de
sécurité sociale luxembourgeois, tenus par une disposition légale ou réglementaire d'employer ce numéro,

(2) Le numéro d'identité est à déterminer de telle façon qu'un numéro ne puisse être attribué à plus d'une personne et qu'une
seule personne ne puisse se voir attribuer plusieurs numéros.

(3) Au cas où un numéro attribué s'avère incomplet ou erroné, il est remplacé par un nouveau numéro.

(4) Une personne adoptée conformément aux dispositions de l'alinéa 2 de l'article 354 du Code Civil est identifiée par un
nouveau numéro.

(5) Le numéro d'identité attribué à l'occasion d'une naissance ou d'une adoption conforme aux dispositions de l'alinéa 2 de
l'article 354 du Code Civil, est inscrit en marge de l'acte de naissance en chiffres arabes et à l'encre noire.

Art. 3.

(1) Pour la conservation des numéros d'identité il est établi un répertoire général de toutes les personnes visées à l'article
2. (1).

(2) Sont répertoriées, outre le numéro d'identité, les données suivantes qui doivent être constamment tenues à jour:

1° en ce qui concerne les personnes physiques

a) les nom et prénoms,

b) le sexe,

c) les date et lieu de naissance,

d) l'état civil,

e) la date de décès,

f) le domicile,

g) la nationalité,

h) pour les personnes mariées et pour les veufs et les veuves, les nom et prénoms du conjoint vivant ou prédécédé,

i) pour les personnes dont les données répertoriées sous les lettres a), b) et c) sont identiques, un ou plusieurs autres
critères constants d'identification,

j) les numéros d'identité des père et mère à l'égard desquels la filiation est établie, pour autant que ces numéros ont
été attribués.

2° en ce qui concerne les personnes morales 

a) la dénomination, 

b) la forme,

c) le siège social,

d) l'année de constitution ou, pour les personnes morales étrangères, celle de la première activité au Grand-Duché,

e) l'activité principale,

f) la date de dissolution.

(3) Un règlement grand-ducal fixera les délais pendant lesquels pourront être conservés les numéros d'identité et les
données du répertoire général après le décès des personnes physiques ou la dissolution des personnes morales.

(4) Les données périmées de même que les modifications du répertoire général ne peuvent être conservées que sous forme
dépersonnalisée.
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Art. 4.

Le numéro d'identité et les autres données y relatives du répertoire général ainsi que leurs modifications sont communiqués:

a) à la personne désignée par le numéro en question,

(Loi du 11 novembre 2003)

«b) en tout ou en partie à

1) tout service public,

2) tout officier public et tout créateur ou exécuteur d'acte translatif de propriété immobilière ou de constitution d'hypo-
thèque,

3) tout établissement de sécurité sociale luxembourgeois,

dans la mesure où ces organismes ou personnes sont tenus, par une disposition légale ou réglementaire, d'avoir recours au
numéro d'identité ou à d'autres données enregistrées au répertoire.

Un règlement grand-ducal déterminera les personnes sub 2) qui ont accès et les modalités d'accès au répertoire dans le
cadre de leurs missions respectives.»

Art. 5.

Des règlements grand-ducaux pris détermineront les actes, documents, fichiers, qui utiliseront le numéro d'identité, à
condition que celui-ci soit réservé à l'usage administratif interne ou aux relations avec le titulaire du numéro.

Art. 6.

Un règlement grand-ducal fixera les modalités d'application de la présente loi, notamment en ce qui concerne

a) la structure des numéros d'identité,

b) la collaboration des services publics pour la détermination des numéros et pour la communication des changements des
données figurant au répertoire général,

c) la procédure d'attribution et de conservation des numéros,

d) I'agencement, la tenue à jour et la gestion du répertoire général,

e) les modalités de la communication des données du répertoire.

Art. 7.

Le centre informatique de l'Etat est chargé de toutes les opérations relatives à la détermination, à l'attribution et à la conser-
vation du numéro d'identité, ainsi que de la gestion et de la communication des données du répertoire général.

Art. 8.

Le numéro d'identité pourra être inscrit sur la carte d'identité obligatoire et sur la carte d'identité d'étranger.
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Règlement grand-ducal du 21 décembre 1987 fixant les modalités d'application de la loi du 30 mars 1979 organisant
l'identification numérique des personnes physiques et morales,

(Mém. A - 109 du 29 décembre 1987, p. 2828)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 16 mars 1994.

(Mém. A - 32 du 26 avril 1994, p. 596)

Texte coordonné

Chapitre 1er. -  Structure du numéro d'identité

(Règl. g.-d. du 16 mars 1994)

«Art. 1er.

Le numéro d'identité est représenté par un nombre à 11 chiffres qui comprend dans l'ordre les composantes suivantes:

1) Pour les personnes physiques:

a) l'année de naissance exprimée par 4 chiffres;

b) le mois de naissance exprimé par 2 chiffres (01 à 12);

c) le jour de naissance exprimé par 2 chiffres (01 à 31);

d) un numéro d'ordre à deux chiffres qui est impair pour les personnes du sexe masculin et pair pour les personnes du
sexe féminin;

e) un indicatif vérificateur à une position numérique.

La composante a) doit obligatoirement indiquer l'année de naissance, même si cette donnée n'est que présumée. Les
composantes b) et/ou c) sont égales à zéro pour les personnes dont le mois et/ou le jour de naissance ne sont pas connus.

L'indicatif vérificateur correspond à la différence entre 11 et le reste de la division par 11 de la somme des produits obtenus
en multipliant chacun des 10 premiers chiffres du numéro d'identité par les facteurs respectifs 5, 4, 3, 2, 7, 6, 5, 4, 3 et 2, étant
entendu que les numéros engendrant, lors de la division précitée, un reste de 1 ne sont pas attribués. Un reste de division 0
constitue le chiffre de contrôle.

Lorsque la limite supérieure pour le numéro d'ordre est atteinte, un deuxième indicatif vérificateur est calculé. Cet indicatif
vérificateur correspond à la différence entre 12 et le reste de la division par 11 de la somme des produits obtenus en multipliant
chacun des 10 premiers chiffres du numéro d'identité par les facteurs respectifs 5, 4, 3, 2, 7, 6, 5, 4, 3 et 2, étant entendu que
les numéros engendrant, lors de la division précitée, un reste de 2 ne sont pas attribués. Un reste de division 0 constitue le
chiffre de contrôle 1, un reste de division 1 constitue le chiffre de contrôle 0.

2) Pour les personnes morales:

a) l'année de la constitution ou, pour les personnes morales étrangères, celle de leur apparition sur le rôle d'une
administration publique ou d'un établissement de sécurité sociale luxembourgeois autorisés à employer le numéro,
année exprimée par 4 chiffres ou 4 zéros, selon que l'année de constitution est connue ou non;

b) la forme juridique codifiée exprimée par 2 chiffres (20 à 99);

c) un numéro d'ordre à 4 chiffres distinguant les personnes morales constituées la même année (0001 à 9999);

d) un indicatif autovérificateur à une position numérique.

L'indicatif autovérificateur correspond à la différence entre 11 et le reste de la division par 11 de la somme des produits
obtenus en multipliant chacun des 10 premiers chiffres du numéro d'identité par les facteurs respectifs 5, 4, 3, 2, 7, 6, 5, 4, 3 et
2, étant entendu que les numéros engendrant, lors de la division précitée, un reste de 1 ne sont pas attribués. Un reste de
division zéro constitue le chiffre de contrôle.

3) Aus cas où l'attribution du numéro suivant les modalités prévues dans le cadre du présent article s'avère impossible, il
appartient au Centre Informatique de l'Etat d'attribuer un numéro d'après des critères alternatifs qu'il détermine et qui
sont à approuver par le Ministre ayant dans ses attributions le Centre Informatique de l'Etat.»

Chapitre 2. - Procédure d'attribution du numéro d'identité

Art. 2.

(1) Pour les personnes physiques nées au Grand-Duché de Luxembourg, le Centre Informatique de l'Etat attribue le numéro
d'identité sur base d'un bulletin de naissance qui lui est transmis dans les trois jours ouvrables de l'inscription par l'officier de
l'état civil, accompagné d'une copie de l'acte de naissance respectivement de l'acte de présentation sans vie. La forme et le
contenu de ce bulletin sont déterminés par le Centre Informatique de l'Etat.
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(2) Pour les personnes immigrées au Grand-Duché de Luxembourg, le Centre Informatique de l'Etat attribue le numéro
d'identité sur base des demandes de cartes d'identité d'étranger prévues par le règlement grand-ducal du 28 mars 1972 relatif
aux formalités à remplir par les étrangers séjournant au pays.

Les administrations communales font parvenir au Centre Informatique de l'Etat dans les huit jours une copie de la demande
accompagnée d'une copie du passeport ou de l'acte de naissance ou, à défaut, de toute autre pièce officielle de l'intéressé.

(3) Pour les personnes adoptées conformément aux dispositions de l'alinéa 2 de l'article 354 du Code Civil, le Centre Infor-
matique de l'Etat attribue un nouveau numéro d'identité sur base d'un bulletin d'adoption plénière qui lui est transmis par
l'officier de l'état civil dans les trois jours ouvrables de la transcription, accompagné d'une copie de la transcription tenant lieu
d'acte de naissance de l'adopté.

L’officier de l'état civil communique de même au Centre Informatique de l'Etat l'ancien numéro d'identité de l'adopté dont les
données sont rayées du répertoire général des personnes physiques.

La forme et le contenu du bulletin sont déterminés par le Centre Informatique de l'Etat.

Art. 3.

(1) Pour les personnes morales, le Centre Informatique de l'Etat attribue le numéro d'identité sur base des textes, actes ou
extraits d'actes déposés auprès d'une administration ou d'un service de l'Etat en vue de leur publication au Mémorial.

(2) L'administration ou le service en question transmet les textes, actes ou extraits d'actes visés ci-dessus dans les huit jours
du dépôt au Centre Informatique de l'Etat dans une forme à déterminer par celui-ci.

Art. 4.

(1) Pour les personnes physiques ou morales qui apparaissent sur le rôle d'une administration publique ou d'un établis-
sement de sécurité sociale luxembourgeois, autorisés à utiliser le numéro d'identité, le Centre Informatique de l'Etat attribue le
numéro d'identité sur base d'un bulletin de demande d'attribution d'un numéro d'identité présenté par ces administrations,
accompagné, pour ce qui est des personnes physiques, d'une copie de l'acte de naissance ou du passeport ou, à défaut, de
toute autre pièce officielle, à moins que le numéro n'ait déjà été attribué par application des articles 2 et 3 du présent règlement.

(2) La forme et le contenu du bulletin sont déterminés par le Centre Informatique de l'Etat.

Chapitre 3. - Transmission au Centre Informatique de l'Etat des données à inscrire
au répertoire général des personnes

Art. 5.

(1) Les administrations communales communiquent dans les huit jours au Centre Informatique de l'Etat:

a) tous les changements en matière d'état civil qui ne sont pas mentionnés à l'article 2 de la présente loi sous forme de
bulletins spéciaux, dont la forme et le contenu sont déterminés par le Centre Informatique de l'Etat;

b) tous les changements de nationalité sous forme d'un bulletin de changement de nationalité, dont la forme et le contenu
sont déterminés par le Centre Informatique de l'Etat;

c) tous les changements de domicile de même que les avis de non-inscription, sous forme de copies des certificats de
changement de résidence ou de domicile établis par les administrations communales;

d) toutes les corrections d'éventuelles erreurs dans une forme à déterminer par le Centre Informatique de l'Etat.

Art. 6.

(1) Les administrations et services de l'Etat visés à l'article 3 du présent règlement communiquent au Centre Informatique
de l'Etat, dans une forme à déterminer par celui-ci et dans les huit jours, toutes les modifications déposées auprès de ces
administrations ou services en vue de leur publication au Mémorial.

(2) La nature de l'activité principale des personnes morales est déterminée par le STATEC et communiquée dans les trente
jours au Centre Informatique de l'Etat.

Art. 7.

(1) A la demande du Centre informatique de l'Etat, les administrations publiques et les établissements de sécurité sociale
communiquent dans les huit jours au Centre Informatique de l'Etat tous les changements concernant les données inscrites au
répertoire général des personnes dont ils ont eu connaissance.

(2) La procédure et la forme de ces communications sont déterminées par le Centre Informatique de l'Etat.

Art. 8.

(1) Les administrations publiques et les établissements de sécurité sociale dûment équipés à cet effet, peuvent remplacer
les documents de saisie et les pièces à l'appui prescrits aux articles 2. 3, 4, 5, 6 et 7 du présent règlement par des enregistre-
ments sur support informatique pour autant que ces documents et pièces soient établis par ces services et sous leur respon-
sabilité.

(2) Les caractéristiques techniques des moyens informatiques utilisés ainsi que les modalités d'application et toutes les
opérations y relatives sont déterminées par le Centre Informatique de l'Etat.
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Chapitre 4. - Modalités de la communication des données du répertoire général des personnes
par le Centre Informatique de l'Etat

Art. 9.

(1) Le Centre Informatique de l'Etat communique dans les quinze jours aux administrations publiques et aux établissements
de sécurité sociale autorisés à utiliser le numéro d'identité, les nouvelles inscriptions, les modifications et les rectifications qu'il
a opérées au répertoire général des personnes, pour autant que ces organismes soient habilités à avoir accès à ces données
et que celles-ci les concernent directement.

(2) Sur demande, le Centre Informatique de l'Etat communique aux organismes désignés sub 1) les données auxquelles
ceux-ci sont habilités à avoir accès.

(3) La procédure et la forme de la communication et de la consultation des données du répertoire général des personnes
est déterminée par le Centre Informatique de l'Etat.

Art. 10.

(1) Les personnes inscrites au répertoire général des personnes sont informées dans un mois par le Centre Informatique de
l'Etat des inscriptions, modifications ou rectifications opérées à leur égard au répertoire. La forme et le contenu de cette
communication sont déterminés par règlement ministériel.

(2) Toute personne inscrite au répertoire général des personnes peut demander au Centre Informatique de l'Etat, à condition
d'y apporter les justifications nécessaires, rectifications ou modifications des données qui la concernent. Le Centre Informa-
tique de l'Etat procède dans un mois aux rectifications justifiées.

Chapitre 5. - Exécution

Art. 11.

Le règlement grand-ducal du 7 juin 1979 fixant les modalités d'application de la loi du 30 mars 1979 organisant l'identifi-
cation numérique des personnes physiques et morales est abrogé.

Le règlement ministériel du 28 mars 1986 déterminant la forme et le contenu des communications faites par le Centre Infor-
matique de l'Etat en relation avec le répertoire général des personnes physiques et morales reste en vigueur dans la mesure
où il n'est pas contraire aux dispositions du présent règlement.

Art. 12.

Notre Président du Gouvernement, Ministre d'Etat, Notre Ministre de l'Economie, Notre Ministre de l'intérieur et Notre
Ministre de la Sécurité Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié
au Mémorial.
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Règlement ministériel du 12 juin 1989 déterminant le modèle de la carte d'identité obligatoire à délivrer par les
administrations communales.

(Mém. A - 70 du 9 novembre 1989, p. 1309)

Art. 1er.

La carte d'identité et d'inscription aux registres de la population que les administrations communales sont tenues de délivrer
à toute personne de nationalité luxembourgeoise âgée de plus de quinze ans, a la forme d'un rectangle de 105 mm de longueur
et de 74 mm de largeur.

Art. 2.

La carte d'identité est établie sur un papier spécial de teinte blanche comportant des impressions de sécurité de plusieurs
couleurs ainsi qu'un écusson burelé d'argent et d'azur, chargé d'un lion de gueules armé, lampassé et couronné d'or, la queue
fourchue et passée en sautoir, I'écu timbré d'une couronne grand-ducale d'or et bordé à dextre et à senestre de la légende
«GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG». Le papier spécial est recouvert de matière plastique, laquelle comporte au recto
l'impression en relief d'une couronne. Le modèle en est annexé au présent arrêté (modèle 1).

Art. 3.

L'entreprise chargée de la fabrication et de l'impression des cartes d'identité établit, en vue de l'élaboration de la carte
d'identité, un document de base dont le modèle est annexé au présent arrêté (modèle 2).

Ce document porte un numéro d'ordre de douze chiffres et comprenant un numéro de trois chiffres identifiant la commune,
un numéro de série de sept chiffres et un numéro de contrôle de deux chiffres.

Art. 4.

Le document porte la légende Grand-Duché de Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, Grossherzogtum Luxemburg,
Letzebuerg et la mention carte d'identité, Identity Card, Personalausweis.

Il porte en outre, en préindiqué les mentions suivantes: nom, prénoms, nationalité, sexe, date et lieu de naissance,
commune de délivrance. Ces mentions sont remplies par le bourgmestre ou son délégué qui signe le document avec le titulaire,
et y appose le sceau communal ainsi que les dates du début et de la fin de la période de validité de la carte d'identité

Pour la femme mariée, le nom à indiquer est le nom de jeune fille et, si elle le désire, le nom patronymique du conjoint.

La mention «né en déportation» peut être inscrite sur la carte d'identité à la demande du titulaire et après avis du Conseil
National de la Résistance.

Art. 5.

Le document de base est reproduit sur la carte d'identité dont il constitue le recto.

Art. 6.

La carte d'identité ne peut porter d'autres informations que celles mentionnées aux articles 3, 4 et 5. Celles-ci doivent être
directement lisibles à l'oeil nu.

Le numéro d'ordre de la carte d'identité est constitué par le numéro défini à l'article 3. Il ne peut comporter des données sur
la personne du titulaire ni de référence à de telles données.

Art. 7.

La carte d'identité délivrée aux citoyens âgés de plus de 15 ans est valable pendant 10 ans.

Art. 8.

La carte d'identité est renouvelée:

1° à l'expiration de la période de validité prévue à l'article 7;

2° lorsque le titulaire transfère sa résidence principale dans une autre commune;

3° lorsque la photographie du titulaire n'est plus ressemblante;

4° lorsque la carte est détériorée, perdue ou volée;

5° lorsque le titulaire change de nom ou de prénom.

Le titulaire est tenu de restituer la carte d'identité à l'administration communale. De même, la carte doit être restituée en cas
de décès du titulaire.

Art. 9.

Tout titulaire d'une carte d'identité qui en constate la perte ou la destruction est tenu d'en faire la déclaration dans les délais
les plus brefs à l'administration communale de sa résidence principale ou à l'autorité de police ou de gendarmerie la plus
proche du lieu où la perte ou la destruction a été constatée.

Attestation de cette déclaration est délivrée à l'intéressé et une copie de l'attestation est, le cas échéant, transmise à la
police ou à la gendarmerie de la résidence principale de l'intéressé. La carte d'identité n'est renouvelée qu'après enquête sur
les conditions de la perte ou de la destruction et contre la remise de l'attestation.
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En cas de perte ou de destruction de l'attestation, il est procédé de la même manière qu'en cas de perte ou de destruction
de la carte d'identité.

Si la carte d'identité perdue est retrouvée avant d'avoir été renouvelée, la déclaration en est faite à l'administration
communale de la résidence principale; si elle est retrouvée après avoir été renouvelée, la carte retrouvée doit être restituée. En
aucun cas une personne ne peut être titulaire ou porteur de plus d'une carte.

Dispositions transtoires

Art. 10.

Les cartes d'identité actuellement en circulation, bien que ne répondant pas au modèle déterminé par le présent arrêté,
restent en circulation jusqu'à ce qu il soit procédé à leur retrait selon les instructions du Ministre de l'lntérieur.

Art. 11.

L'arrêté ministériel du 23 novembre 1960 portant unification de la carte d'identité obligatoire délivrée par les administrations
communales est abrogé.

Art. 12.

Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Annexe: Modèles 1 et 2 (Voir Mém. A - 70 du 9 novembre 1989, p. 1311)
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Règlement grand-ducal du 26 janvier 2005 fixant les modalités pour l’obtention d’un titre de voyage pour étrangers,

(Mém. A - 20 du 4 février 2005, p. 414)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 31 juillet 2006

(Mém. A - 134 du 10 août 2006, p. 2270)

Règlement grand-ducal du 25 janvier 2008.

(Mém. A - 10 du 28 janvier 2008, p. 108)

Texte coordonné

Art. 1er. Définition et champ d’application

1. Le titre de voyage pour étrangers est un document de voyage délivré à des personnes résidant régulièrement sur le terri-
toire du Grand-Duché de Luxembourg et dont l’identité et la nationalité sont établies, mais qui ne sont pas en mesure d’obtenir
un passeport national de la part des autorités de leur pays d’origine.

2. Dans des cas exceptionnels, un tel titre de voyage peut également être délivré lorsque la procédure de délivrance d’un
passeport national est excessivement longue.

3. Ne tombent pas sous le champ d’application des présentes dispositions, les personnes qui bénéficient du statut de réfugié
conféré en conformité avec la Convention de Genève, du 28 juillet 1951, ou du statut d’apatride conféré en conformité avec la
Convention de New York, du 28 septembre 1954.

(Règl. g.-d. du 25 janvier 2008)

«Article 1bis. Descriptif du Titre de Voyage

1. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 1, le couvercle est de couleur verte portant l’ins-
cription: Titre de Voyage pour étrangers, Grand-Duché de Luxembourg. La version anglaise de ces inscriptions y figure
également.

2. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 4, figurent au recto de la carte en plastique dans
l’ordre les mentions suivantes:

Titre de Voyage pour étrangers,

ainsi qu’un texte reprenant les conditions à respecter en cas de délivrance de ce document. Ces mentions sont rédigées en
langues française et anglaise.

3. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 6, figurent au verso de la carte en plastique
dotée d’une zone de lecture optique, en langues française et anglaise la mention suivante: Grand-Duché de Luxembourg. Y
figurent également en langues française et anglaise les mentions suivantes: Titre de Voyage, type, code du pays, numéro de
passeport, nom, prénoms, taille, nationalité, date de naissance, sexe, lieu de naissance, autorité, date de délivrance, date
d’expiration et la signature du titulaire. La photo numérisée de ce dernier est engravée sur cette page.

4. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 8, figurent à la deuxième page numérotée, en
langues française et anglaise, les mentions suivantes:

Page réservée aux autorités compétentes pour délivrer le titre de voyage,

Numéro de registre ...

5. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 9, les troisième et quatrième pages numérotées
sont réservées à l’apposition de visas.

6. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 11, figurent à la dernière page numérotée, en
langues française et anglaise, des informations utiles en relation avec le passeport.

La même page comporte en bas, en langues française et anglaise, l’inscription suivante:

Ce passeport contient 32 pages.»

Art. 2. Conditions pour pouvoir prétendre à l’obtention d’un titre de voyage pour étrangers

1. Pour pouvoir prétendre à l’obtention d’un titre de voyage pour étrangers, le requérant doit:

- être titulaire d’un permis de séjour, ou avoir obtenu de la part de l’autorité luxembourgeoise  compétente  l’accord  pour
l’octroi  d’un tel permis;

- apporter la preuve qu’une demande en obtention d’un passeport national a été rejetée par les autorités du pays d’origine
ou pouvoir justifier qu’une demande en obtention d’un passeport national a été introduite auprès de l’ambassade du
pays d’origine depuis six mois au moins et qu’elle est restée sans suites;

- autoriser le Ministère des Affaires Etrangères et de l’Immigration à s’enquérir auprès de l’Ambassade du pays d’origine
sur les raisons qui sont à la base du refus de la délivrance d’un passeport national ou, le cas échéant, de la procédure
de délivrance excessivement longue.

2. Aucun titre de voyage pour étrangers ne sera délivré:
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- lorsqu’il appert que le requérant a été condamné dans son pays d’origine ou dans tout autre pays pour des crimes contre
l’humanité ou pour toute autre infraction pénale, ou qu’il est recherché pour ces mêmes faits. Il appartient au Ministère
des Affaires Etrangères de juger de la gravité des faits reprochés;

- lorsque le requérant est susceptible de compromettre la sécurité et l’ordre publics.

Art. 3. Procédure de délivrance, prolongation et taxes 

1. Les demandes en obtention d’un titre de voyage pour étrangers sont à présenter, moyennant le formulaire annexé au
présent règlement, au Ministère des Affaires Etrangères et de l’Immigration, bureau des passeports, seule autorité habilitée à
délivrer des titres de voyage pour étrangers. Les demandes doivent être accompagnées des pièces justificatives mentionnées
à l’article 2. par.1 et 2, de deux photos d’identité récentes ainsi que d’un extrait récent du casier judiciaire.

(Règl. g.-d. du 25 janvier 2008)

«2. Le titre de voyage délivré à un majeur et à un mineur de quatre ans révolus est valable pour une durée de cinq ans.

Les mineurs de moins de quatre ans révolus se voient délivrés un titre de voyage valable pour une durée de deux ans.

Aucun titre de voyage ne peut être prorogé au-delà des durées de validité définies ci-dessus.

3. Le montant à régler pour la délivrance d’un titre de voyage est fixé à 30 (trente) euros. Pour les titres de voyage d’une
validité de deux ans, ce montant est de 20 (vingt) euros.»

Art. 4. Retrait et restitution

1. Le titre de voyage pour étrangers peut être retiré à son détenteur 

- lorsqu’il a été constaté que sa délivrance a eu lieu sur  base de fausses déclarations du titulaire;

- lorsque les faits énumérés à l’article 2. par. 2. ci-dessus viennent à la connaissance du Ministère des Affaires Etrangères
après la délivrance du titre de voyage pour étrangers;

- lorsque son titulaire a été condamné à une peine d’emprisonnement ferme d’un an ou plus;

- lorsque le Ministre compétent en matière d’entrée et de séjour au Luxembourg a signifié à l’intéressé un ordre de quitter
le territoire.

2. Le titre de voyage pour étrangers devra être restitué au Ministère des Affaires Etrangères et de l’Immigration

- lorsqu’un passeport national a été délivré à son titulaire;

- lorsque le titulaire a pris résidence dans un autre pays;

- lorsque le titulaire a acquis la nationalité luxembourgeoise ou toute autre nationalité.

Art. 5. Dispositions générales

1. Le titulaire d’un titre de voyage pour étrangers reste soumis aux règles générales de la législation luxembourgeoise
régissant l’entrée, le séjour et l’admissibilité au travail des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg.

2. Le titre de voyage pour étrangers est délivré pour permettre à son détenteur de se déplacer en dehors du territoire luxem-
bourgeois dans les pays qui ont reconnu ce titre de voyage pour l’entrée et le séjour sur leur territoire. Il ne dispense pas du
visa si celui-ci est requis.

3. Le titre de voyage permet seulement le retour au Grand-Duché dans la limite de la validité du permis de séjour y apposée.
Dans tous les cas, le retour au Grand-Duché n’est plus possible après un séjour de six mois consécutifs à l’étranger, sauf
dérogation spéciale accordée, avant le départ, par le Ministre ayant dans ses attributions l’entrée et le séjour des étrangers sur
le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

4. Le titre de voyage pour étrangers ne donne pas automatiquement droit à l’assistance consulaire des autorités luxem-
bourgeoises en cas de difficultés à l’étranger.

Art. 6.

Notre Ministre des Affaires Etrangères et de l’Immigration est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au
Mémorial.

Formulaire: (voir Mém. A - 20 du 4 février 2005, p. 416)
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Règlement grand-ducal du 8 août 2007 portant introduction d’une carte d’identité pour les personnes de nationalité
luxembourgeoise âgées de moins de quinze ans.

(Mém. A - 135 du 10 août 2007, p. 2427)

Art. 1er.

Les administrations communales sont tenues de délivrer à toute personne âgée de moins de quinze ans, de nationalité
luxembourgeoise, qui en fait la demande, une carte d’identité et d’inscription aux registres de population, ci-après dénommée
«carte d’identité». Cette carte est conforme au modèle déterminé pour la carte d’identité obligatoire en exécution de l’article 1er

de l’arrêté grand-ducal du 30 août 1939 portant introduction de la carte d’identité obligatoire.

Art. 2.

En cas de délivrance d’une telle carte d’identité, cette carte doit être présentée à chaque changement de demeure dans la
commune, ainsi qu’à l’occasion de toute déclaration de demande de certificat et lorsqu’il s’agit d’établir son identité.

Art. 3.

Cette carte doit être renouvelée en cas de mariage et chaque fois que l’intéressé change de résidence, c’est-à-dire transfère
sa demeure d’une commune dans une autre.

Les cartes détériorées par l’usage doivent être remplacées; il en est de même des cartes de personnes dont la physionomie
ne répond plus à la photographie.

Art. 4.

La demande en obtention d’une carte d’identité pour une personne luxembourgeoise de moins de quinze ans doit être
accompagnée d’une photographie réglementaire. Elle est introduite par un parent exerçant l’autorité parentale ou, le cas
échéant, par le tuteur légal de l’intéressé.

Art. 5.

La carte d’identité délivrée à un mineur de quatre ans révolus et de moins de quinze ans révolus est valable pour une durée
de cinq ans.

La carte d’identité délivrée à un mineur de moins de quatre ans révolus est valable pour une durée de deux ans.

Art. 6.

Le présent règlement n’abroge pas les règlements communaux pris en exécution de l’article 8 de la loi du 22 décembre 1886
concernant les recensements de population à faire en exécution de la loi électorale.

Art. 7.

Notre Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié
au Mémorial.
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Règlement grand-ducal du 25 jan vier 2008 fixant les modalités pour l’obtention d’un passepor t biométrique , titre de
voyag e biométrique pour étrang ers, apatrides et réfugiés ainsi que pour l’obtention de légalisations,

(Mém. A - 10 du 28 janvier 2008, p. 108)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 11 avril 2011.

(Mém. A - 76 du 20 avril 2011, p. 1235)

Texte coor donné

Chapitre I er. - Des passepor ts biométriques

Ar t. 1er.

(1) Le passeport biométrique est formé d’un carnet contenant une carte en plastique composée de deux pages non
numérotées et de trente-deux pages numérotées. Il est relié d’un couvercle souple de couleur bordeaux-rouge portant l’ins-
cription: Union Européenne, Grand-Duché de Luxembourg, Passeport. Y figurent également les petites armoiries flanquées
d’un lion stylisé et d’un symbole représentant une puce électronique, signe distinctif du passeport biométrique.

(2) A la première page de garde figurent une typographie de la Salle de Concerts Grande-Duchesse Joséphine-Charlotte,
un lion stylisé de couleur bleue ainsi que l’inscription Grand-Duché de Luxembourg, le tout imprimé sur un arrière-fond de
couleurs pastelles.

(3) A la dernière page de garde figurent la carte géographique du Grand-Duché de Luxembourg incluant une reproduction
des stèles commémorant la signature des Accords de Schengen, une étoile rouge symbolisant cette même localité ainsi qu’un
lion stylisé de couleur blanche, le tout imprimé sur un arrière-fond de couleurs pastelles.

(4) Au recto de la carte en plastique figurent dans l’ordre les mentions suivantes:

Union Européenne,

Grand-Duché de Luxembourg,

Passeport.

Ces mentions sont rédigées dans les langues officielles des Etats membres de l’Union européenne.

(5) En bas de page figure le numéro du passeport, composé d’une lettre et de six chiffres.

Ce même numéro est perforé en haut de page en une seule fois à travers les trente-deux pages et le couvercle de fond.

(6) Au verso de la carte en plastique dotée d’une zone de lecture optique, figure en langues française et anglaise la mention
suivante: Grand-Duché de Luxembourg.Y figurent également en langues luxembourgeoise, française et anglaise les mentions
suivantes: Passeport, type, code du pays, numéro de passeport, nom, prénoms, taille, nationalité, date de naissance, sexe, lieu
de naissance, autorité, date de délivrance, date d’expiration et la signature du titulaire. La photo numérisée de ce dernier est
engravée sur cette page.

(7) A la première page numérotée est imprimée en langue française une notice d’information relative au contrôle de certains
éléments de sécurité de la page des données.

(8) A la deuxième page numérotée, réservée aux autorités compétentes pour délivrer le passeport, figurent le numéro de
registre ainsi que l’information que le passeport est valable pour tous les pays. Les mentions précitées sont traduites dans les
langues luxembourgeoise, française et anglaise.

(9) Aux troisième et quatrième pages numérotées sont traduits dans les langues officielles des Etats membres de l’Union
européenne les paramètres relatifs aux données personnelles du titulaire.Y est également fait référence à l’administration qui
délivre le document et à la durée de validité de ce dernier.

(10) Les pages numérotées suivantes sont réservées à l’apposition de visas. Sur un arrière-fond de couleurs pastelles
figurent aux pages paires une reproduction géographique du Grand-Duché de Luxembourg et aux pages impaires une  repré-
sentation du Musée d’Art Moderne Grand-Duc Jean.

(Règl. g.-d. du 11 avril 2011)

«(11) A l’avant-dernière page et à la dernière page numérotées sont imprimées des informations utiles en relation avec le
passeport.

La dernière page comporte en bas, dans les langues luxembourgeoise, française et anglaise la mention suivante:

Dëse Pass huet 32 Säiten

Ce passeport contient 32 pages

This passport contains 32 pages.»
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Ar t. 2.

Est incorporé dans le passeport une puce électronique stockant l’image faciale et les données alphanumériques de son
détenteur comme énumérées à l’article 1, paragraphe 6. Trente-six mois après l’adoption par la Commission des spécifications
techniques prévues à l’article 2 du règlement (CE) n° 2252/2004 les empreintes digitales seront également stoc kées dans la
puce électronique.

Ar t. 3.

Toute demande de passeport doit être introduite auprès du Ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions.

La demande de passeport pour une personne mineure non émancipée est introduite par un parent exerçant l’autorité
parentale ou le cas échéant par le tuteur légal.

Le passeport délivré à un majeur et à un mineur de quatre ans révolus est valable pour une durée de cinq ans.

Les mineurs de moins de quatre ans révolus se voient délivré un passeport valable pour une durée de deux ans.

Le passeport n’est délivré qu’aux personnes de nationalité luxembourgeoise.

Ar t. 4.

Aucun passeport ne peut être prorogé au-delà des durées de validité définies à l’article 3.

Ar t. 5.

La photo à fournir pour l’établissement du passeport doit être récente et conforme aux normes établies par l’Organisation
de l’Aviation Civile Internationale (OACI).

Ar t. 6.

Le montant à régler pour la délivrance d’un passeport est fixé à 30 (trente) euros. Pour les passeports d’une validité de deux
ans, ce montant est de 20 (vingt) euros.

Ar t. 7.

Nul ne peut être en possession de deux passeports, même si l‘un d’eux est périmé. Aucun nouveau passeport ne sera
délivré avant la restitution de celui antérieurement obtenu ou en cas de perte ou de vol, avant la production d’une déclaration
de perte ou de vol faite auprès de l’autorité compétente.

Ar t. 8.

Par dérogation à l’article 7 dans des cas exceptionnels et pour des motifs dûment justifiés, un deuxième passeport peut être
délivré aux ressortissants luxembourgeois qui en font la demande. La durée de validité est de deux ans. Le montant à régler
est de 30 (trente) euros.

Ar t. 9.

Le passeport devra être retiré dans un délai de 6 mois, à partir de l’introduction de la demande.

Chapitre II. - Des passepor ts biométriques diplomatiques et de ser vice

Ar t. 10.

(1) L’émission de passeports biométriques diplomatiques et de service est de la compétence du Ministre ayant les Affaires
étrangères dans ses attributions. Ces derniers sont délivrés sans frais et la durée de validité dépend des besoins du service
sans pour autant que cette dernière ne puisse être supérieure à cinq ans.

(2) Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 1:

– le couvercle du passeport diplomatique est de couleur bleu foncé portant l’inscription: Grand-Duché de Luxembourg,
passeport diplomatique;

– le couvercle du passeport de service est de couleur bordeaux-rouge portant l’inscription: Grand-Duché de Luxembourg,
passeport de service.

(3) Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1 paragraphe 4:

– figurent au recto de la carte en plastique du passeport diplomatique dans l’ordre les mentions suivantes:

Grand-Duché de Luxembourg

Passeport diplomatique

ainsi qu’un texte se référant à la libre circulation et à la protection des détenteurs de ces passeports par les autorités
civiles et militaires des Etats étrangers. Ces mentions sont rédigées en langues française et anglaise;

– figurent au recto de la carte en plastique du passeport de service dans l’ordre les mentions suivantes:

Grand-Duché de Luxembourg

Passeport de service

ainsi qu’un texte se référant à la libre circulation et à la protection des détenteurs de ces passeports par les autorités
civiles et militaires des Etats étrangers. Ces mentions sont rédigées en langues française et anglaise.
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Ar t. 11.

Toutes les autres dispositions du Chapitre I s’appliquent au Chapitre II à l’exception des articles 3, 4, 6, 7, 8 et 9.

Chapitre III. - Des titres de v oyag e pour apatrides et réfugiés

Ar t. 12.

Des titres de voyage peuvent être délivrés par le Ministre ayant l’Immigration dans ses attributions:

– aux apatrides et aux personnes de nationalité indéterminée résidant régulièrement au Grand-Duché de Luxembourg et
bénéficiant des dispositions de la Convention sur le statut des apatrides signée à New York le 28 septembre 1954 et

– aux personnes qui ont été reconnues par le Gouvernement luxembourgeois comme réfugiés politiques et ceci au sens
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

Ar t. 13.

(1) Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 1:

– le couvercle du titre de voyage pour apatrides est de couleur rouge portant l’inscription: Titre de Voyage, Convention du
28 septembre 1954, Grand-Duché de Luxembourg. La version anglaise de ces inscriptions y figure également;

– le couvercle du titre de voyage pour réfugiés est de couleur bleu ciel portant une double barre en haut à gauche et l’ins-
cription: Titre de Voyage, Convention du 28 juillet 1951, Grand-Duché de Luxembourg. La version anglaise de ces
inscriptions y figure également.

Les petites armoiries ne figurent plus sur le couvercle des titres de voyage pour apatrides et réfugiés.

(2) Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 4:

– figurent au recto de la carte en plastique des titres de voyages pour apatrides dans l’ordre les mentions suivantes:

Titre de Voyage

Convention du 28 septembre 1954

ainsi qu’un texte reprenant les conditions à respecter en cas de délivrance de ce document. Ces mentions sont rédigées
en langues française et anglaise.

– figurent au recto de la carte en plastique des titres de voyage pour réfugiés dans l’ordre les mentions suivantes:

Titre de Voyage

Convention du 28 juillet 1951

ainsi qu’un texte reprenant les conditions à respecter en cas de délivrance de ce document. Ces mentions sont rédigées
en langues française et anglaise.

(3) Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1 paragraphe 6 figure, au verso de la carte en plastique dotée
d’une zone de lecture optique des titres de voyage pour apatrides et pour réfugiés, en langues française et anglaise, la mention
suivante: Grand-Duché de Luxembourg.Y figurent également en langues française et anglaise les mentions suivantes: Titre de
voyage, type, code du pays, numéro de passeport, nom, prénoms, taille, nationalité, date de naissance, sexe, lieu de
naissance, autorité, date de délivrance, date d’expiration et la signature du titulaire. La photo numérisée de ce dernier est
engravée sur cette page.

(4) Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 8, figurent à la deuxième page numérotée en
langues française et anglaise, les mentions suivantes:

Document ou documents sur la base duquel ou desquels le présent titre est délivré: ...,

Ce titre de voyage est valable pour tous les pays sauf: ...

(5) Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 9, figurent à la troisième page numérotée, en
langues française et anglaise, les mentions suivantes:

Page réservée aux autorités compétentes pour délivrer le titre de voyage,

Numéro de registre ...

La quatrième page numérotée est réservée à l’apposition d’un visa.

(6) Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 11, figurent à la dernière page numérotée, en
langues française et anglaise, des informations utiles en relation avec le passeport.

La même page comporte en bas, en langues française et anglaise, la mention suivante:

Ce passeport contient 32 pages.

Ar t. 14.

Toutes les autres dispositions du Chapitre I s’appliquent au Chapitre III à l’exception du dernier alinéa de l’article 3 et de
l’article 8.
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Chapitre IV . - De la validité des passepor ts et des titres de v oyag e pour étrang ers,
apatrides et réfugiés en cir culation

Ar t. 15.

Les passeports et les titres de voyage pour étrangers, apatrides et réfugiés en circulation et émis avant l’introduction du
passeport biométrique resteront valables jusqu’à leur première date d’expiration.

Chapitre V. - Des légalisations

Ar t. 16.

Les légalisations d’actes par le Ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions ou par les chancelleries diplo-
matiques ou consulaires du Grand-Duché de Luxembourg sont assujetties au paiement d’une taxe de 5 (cinq) euros.

Ar t. 17.

Les agents non rétribués par l’Etat toucheront une indemnité qui ne pourra pas dépasser 20% du montant des taxes de
légalisations. Cette indemnité, imputable sur les crédits prévus au Budget des dépenses pour «Légations et Consulats» leur
sera allouée sur présentation d’un extrait du registre spécial prévu par l’article 43 des règlements consulaires.

Ar t. 18.

La légalisation d’actes destinés aux indigents et celle de documents réclamés par le Gouvernement dans un intérêt public
ou administratif ne donne pas lieu à perception d’un droit de légalisation.

Ar t. 19.

L’article 42 de l’arrêté grand-ducal du 29 juin 1923, portant règlement du service consulaire et introduction de certaines
taxes à percevoir par les agents du corps consulaire, en tant qu’il concerne les taxes pour légalisations (n° 8, 9, 10 et 11 du
Tarif consulaire) n’est plus applicable aux droits de légalisation qui seront perçus d’après les dispositions fixées à l’article 16 ci-
dessus.

Chapitre VI. - Des dispositions finales

Ar t. 20.

Le règlement grand-ducal du 31 juillet 2006 portant règlement d’exécution de la loi du 14 avril 1934, concernant les passe-
ports biométriques, les titres de voyage pour étrangers, apatrides et réfugiés et l’établissement d’un droit de chancellerie pour
légalisations d’actes est abrogé.

Ar t. 21.

Les paragraphes 2 et 3 de l’article 3 du règlement grand-ducal du 26 janvier 2005 fixant les modalités pour l’obtention d’un
titre de voyage pour étrangers sont remplacés par les dispositions suivantes:

«2. Le titre de voyage délivré à un majeur et à un mineur de quatre ans révolus est valable pour une durée de cinq ans.

Les mineurs de moins de quatre ans révolus se voient délivrés un titre de voyage valable pour une durée de deux ans.

Aucun titre de voyage ne peut être prorogé au-delà des durées de validité définies ci-dessus.»

«3. Le montant à régler pour la délivrance d’un titre de voyage est fixé à 30 (trente) euros. Pour les titres de voyage d’une
validité de deux ans, ce montant est de 20 (vingt) euros.»

Ar t. 22.

Le règlement grand-ducal du 26 janvier 2005 fixant les modalités pour l’obtention d’un titre de voyage pour étrangers, est
complété par l’article 1 bis libellé comme suit:

«Article 1bis. Descriptif du Titre de Voyage

1. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 1, le couvercle est de couleur verte portant
l’inscription: Titre de Voyage pour étrangers, Grand-Duché de Luxembourg. La version anglaise de ces inscriptions y
figure également.

2. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 4, figurent au recto de la carte en plastique
dans l’ordre les mentions suivantes:

Titre de Voyage pour étrangers,

ainsi qu’un texte reprenant les conditions à respecter en cas de délivrance de ce document. Ces mentions sont rédigées
en langues française et anglaise.

3. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 6, figurent au verso de la carte en plastique
dotée d’une zone de lecture optique, en langues française et anglaise la mention suivante: Grand-Duché de Luxem-
bourg. Y figurent également en langues française et anglaise les mentions suivantes: Titre de Voyage, type, code du

18 ORGANISATION DES COMMUNES – PIÈCES D’IDENTITÉ ET TITRES DE VOYAGE

CODE ADMINISTRATIF  –  2011/A  –  Vol. 8



pays, numéro de passeport, nom, prénoms, taille, nationalité, date de naissance, sexe, lieu de naissance, autorité, date
de délivrance, date d’expiration et la signature du titulaire. La photo numérisée de ce dernier est engravée sur cette
page.

4. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 8, figurent à la deuxième page numérotée, en
langues française et anglaise, les mentions suivantes:

Page réservée aux autorités compétentes pour délivrer le titre de voyage,

Numéro de registre ...

5. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 9, les troisième et quatrième pages
numérotées sont réservées à l’apposition de visas.

6. Par rapport aux passeports biométriques décrits à l’article 1, paragraphe 11, figurent à la dernière page numérotée, en
langues française et anglaise, des informations utiles en relation avec le passeport.

La même page comporte en bas, en langues française et anglaise, l’inscription suivante:

Ce passeport contient 32 pages.»

Ar t. 23.

Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au
Mémorial.
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Règlement grand-ducal du 7 mai 2009 fixant les modalités pour l’étab lissement d’un laissez-passer .

(Mém. A - 97 du 12 mai 2009, p. 1462)

Ar t. 1er.

Le laissez-passer est délivré uniquement dans des cas de perte ou de vol de titres de voyage délivrés par les autorités
luxembourgeoises.

Seuls les ambassades et les consulats généraux et par délégation les consulats honoraires sont habilités à délivrer des
laissez-passer.

Ar t. 2.

Le laissez-passer est formé d’un feuillet sécurisé et composé de quatre pages non numérotées portant les inscriptions
suivantes en langues française et anglaise:

Au recto à la page de droite

«Grand-Duché de Luxembourg

Laissez-passer»

Au recto à la page de gauche

«Vignette visa»

Au verso à la page de droite

«Date de délivrance, Autorité, Sceau de l’autorité.»

suivis de

«Ce laissez-passer est délivré pour un voyage à Luxembourg. Il devra être remis aux autorités compétentes à l’expiration.»

Au verso à la page de gauche

«N° document, N° d’enregistrement, Date d’e xpiration, Nom, Prénoms, Nationalité, Date de naissance, Lieu de naissance,
Taille, Sexe, Signature du titulaire»

Un lion stylisé de couleurs bleue et rouge ainsi que l’inscription Grand-Duché de Luxembourg, le tout imprimé sur un arrière-
fond de couleurs pastelles figure à la fois sur le recto et le verso du feuillet.

Ar t. 3.

La photo à fournir pour l’établissement du laissez-passer doit être récente et conforme aux normes établies par l’Organi-
sation de l’Aviation Civile Internationale (OACI).

Ar t. 4.

Le laissez-passer est délivré gratuitement.

Ar t. 5.

Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au
Mémorial.
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Loi du 30 mars 1979 organisant l'identification
numérique des personnes physiques et morales.
1. Communication de données par le centre informatique de l'Etat à l'admi-

nistration du personnel de l'Etat - finalité - données du répertoire général - loi

du 30 mars 1979, art. 7; r.g.-d. du 21 décembre 1987, art. 9; r. g.-d. du 7 juin

1979, art. 1er

Dans la mesure où l'administration du personnel de l'Etat est autorisée à
utiliser le numéro d'identité, qu'elle est habilitée à avoir accès aux données du
répertoire général des personnes et dans la mesure où ces données la
concernent directement, il y a lieu d'admettre qu'elle a été en possession de la
modification sur le changement d'état civil du bénéficiaire de l'allocation de

famille. Dans la mesure où le texte réglementaire pertinent prévoit une commu-
nication des données du répertoire général des personnes notamment aux
administrations publiques directement concernées par ces données, il n'y a
pas lieu d'admettre les considérations pratiques en ce qu'il relèverait de
l'impossible de vérifier quotidiennement les fichiers de milliers d'agents afin de
s'assurer qu'aucun changement relatif à la situation personnelle pouvant avoir
un impact sur la rémunération n'ait eu lieu, sous peine de méconnaître la
finalité de cette disposition. La transmission des données aux administrations
publiques n'est en effet pas une fin en soi, mais tend à l'utilisation immédiate
de ces données par le destinataire de la communication.

TA 17-10-07 (22598, c. sur ce point 11-3-08, 23717C)
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